
Cabinet d'avocat Benoît de Boysson 
 

Barreau de l'AIN - Toque n° 124 
4 rue Bourgmayer 01000 Bourg-en-Bresse / 04 82 84 96 88 - 06 65 14 38 41 

 

******************************************************************************************** 
 

 
  

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES  

EN UN SEUL LOT D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER 

SIS A BOURG EN BRESSE (01000) 
22 Bd de Brou et 13 rue des Fontanettes 

SUR LA MISE à PRIX DE 16 000 € OUTRE CHARGES 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ADJUDICATION le MARDI 31 MARS 2026 à 14 HEURES  
à l'audience des criées du Juge de l’exécution immobilier  

du Tribunal judiciaire de BOURG-EN-BRESSE (01000) 
Au palais de justice de ladite ville 

32 Avenue Alsace Lorraine 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Cette vente est poursuivie à la requête de CREDIT LOGEMENT, SA au capital de 1 253 974 758 €, 
immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 302 493 275, dont le siège 
social est situé 50 Boulevard de Sébastopol 75003 PARIS 03, agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège, 
 
Créancier poursuivant ayant pour avocat Maître Benoît de BOYSSON, du Barreau de l'Ain, sis 4 rue 
Bourgmayer à BOURG EN BRESSE (01000),  
 
DESIGNATION DES BIENS A VENDRE 
Sur la Commune de BOURG EN BRESSE (01000), dans un ensemble immobilier en copropriété sis 22 Boulevard 
de Brou et 13 rue des Fontanettes, cadastré Section BC numéro 218, lieudit “ 22 bd de Brou” pour une contenance 
de 02a 22ca. 
LE LOT NUMERO TREIZE (13) : un appartement de type 2 situé au rez-de-chaussée : sas d’entrée, 
séjour/cuisine, chambre, couloir, salle de bains/WC, buanderie. Avec les 248/1.000èmes des parties communes du 
bâtiment B et les 85/1.000èmes du sol et des parties communes générales. 
Superficie loi carrez :  44, 71 m2. Les locaux sont occupés par le propriétaire. 

 
Une visite du bien est prévue le mardi 17 mars 2026 de 10 h à 12 h par la SARL AURAJURIS, Commissaire de 
Justice à MEXIMIEUX.  

 
En conséquence après l'accomplissement des formalités légales, il sera procédé à l'adjudication des biens 

sus désignés en un seul lot au plus offrant et dernier enchérisseur à l'audience des criées du Juge de 
l’exécution immobilier près le Tribunal judiciaire de Bourg-en-Bresse, (01000) 32 avenue Alsace Lorraine 

le mardi 31 mars 2026 à 14 heures sur la mise à prix de 16 000 euros outre charges et frais. 
 
Pour consulter le cahier des conditions de vente, s’adresser au greffe du Juge de l’exécution du Tribunal judiciaire de 
BOURG-EN-BRESSE où il a été déposé sous le numéro RG 25/00056 ou au cabinet de Maître Benoît de 
BOYSSON. 
Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à son cabinet – Tél : 04.82.84.96.88 – courriel : 
contact@deboysson-avocats.fr ou via le site avoventes.fr 
On ne peut miser que par l'intermédiaire d'un avocat du barreau de l’Ain. 
Une consignation pour enchérir est obligatoire par chèque de banque à l’ordre de CARPA RHONE ALPES de 
10% du montant de la mise à prix (consignation minimum de 3.000 €). 

POUR EXTRAIT Maître Benoît de BOYSSON 




